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ALGERTE TELECOM EPEISPA RC 028 1

Capital social : 115.000.000.000 DA
Siège Social ; Route Nationale n"05,Cinq
NIF : 000 216 001 808 337

NIS : 000 276290 656 936

Annaba le,20l05/2024
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Tél : t213 (021) 82 38 38

Direction opérationnelle Des Télécommunications d'Annaba

SOUS DIRECTION TECH N!QUE

DEPARTEMENT RESEAU D'ACCES
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A
Monsieur : Rehahli ferid

Gérant ETP TCA GNIC
Cité 1200 Logements BT B N'18 Résidence Echarifa Bab Ezzouar

-Alger-

OBJET : Mise en demeure N" 01.

Proiet : Travaux canalisation pour développement Logts opGl El Gantra .

Bon de commande N" : 2400 199 du 0410412024, ODS N' z 7o]-/2o24 du o4lo4lzo24 , délais 90 Jours

Monsieur;

Dans le cadre de l'exécution du projet mentionné en objet, confié à votre entreprise dans le cadre

des contrats d'adhésion, et dont l'ouverture a été prononcée le 1,6loa/2024, nous avons constaté

des absences répétées de vos équipes sur le chantier sans préavis ou justification valable et un

retard dans cadence lente dans l'exécution des travaux et ce malgré nos multiples relances verbales

et écrites.ceci peut engendré un retard dans la livraison du chantier dans les délais prescrit et

perturber le planning de la DOT.

A cet effet, je vous mets en demeure de renforcer le chantier par les moyens humains et matériels

pour rattraper le retard. À défaut, Algérie Telecom se réserve le droit d'appliquer des mesures à

l'encontre de votre entreprise conformément aux clauses contractuelles pour palliervotre absence.

nnel des

Maisons, Mohammadia-16200-Alger
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